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Communiqués

La violence familiale au Canada : un profil statistique, 2013
Selon les données déclarées par la police, un peu moins de 88 000 personnes ont été victimes de violence
familiale au Canada en 2013. Ces affaires représentaient plus du quart des crimes violents signalés à la police
cette année-là.

Un peu moins de la moitié (48 %) des victimes de violence familiale ont été agressées par leur conjoint actuel ou un
ex-conjoint. L'auteur présumé était un parent de la victime dans 17 % des affaires, un membre de la famille élargie
comme une tante, un oncle, un grand-parent ou un membre de la belle-famille de la victime dans 14 % des affaires,
un frère ou une sœur de la victime dans 11 % des affaires, et un enfant de la victime dans 10 % de celles-ci.

Comme par les années passées, la majorité des affaires de violence familiale déclarées par la police comportaient
des voies de fait, ce qui comprend des gestes et des comportements tels que le fait de pousser une personne, de
la gifler, de la frapper à coups de poing et de proférer des menaces face à face.

Les données policières révèlent également que, en 2013, près de 7 victimes de violence familiale sur 10 étaient de
sexe féminin. En comparaison, 46 % des victimes de crimes violents qui n'ont pas été commis dans la famille
étaient de sexe féminin. La surreprésentation des victimes féminines est plus marquée dans la catégorie de la
violence conjugale, où près de 8 victimes sur 10 étaient des femmes.

Les taux d'affaires de violence familiale déclarées par la police variaient selon l'âge. Parmi les victimes de violence
familiale de sexe féminin, les femmes dans la trentaine présentaient généralement les plus forts taux. Toutefois, les
victimes de violence familiale de sexe masculin étaient proportionnellement les plus nombreuses dans la catégorie
d'âge de 15 à 19 ans. De tous les groupes d'âge, les aînés de sexe féminin et masculin âgés de 65 ans et plus ont
affiché les plus faibles taux de violence familiale déclarée par la police.

Les territoires enregistrent les plus forts taux d'affaires de violence familiale déclarées
par la police

Conformément à la tendance nationale globale des crimes violents déclarés par la police, les taux de violence
familiale étaient plus élevés dans les territoires que dans les provinces. Parmi les provinces, les taux d'affaires de
violence familiale déclarées par la police étaient les plus élevés en Saskatchewan (489,4 pour 100 000 habitants)
et au Manitoba (375,8), et les plus faibles en Ontario (166,9) et à l'Île-du-Prince-Édouard (196,3).

Parmi les régions métropolitaines de recensement (RMR), le plus fort taux d'affaires de violence familiale déclarées
par la police a été enregistré en 2013 dans la partie québécoise de la RMR d'Ottawa–Gatineau
(327,9 pour 100 000 habitants), suivie de Saguenay (314,3), de Québec (291,4), de Montréal (281,5) et de
Trois-Rivières (276,0). Les taux de violence familiale les plus faibles ont été observés dans les RMR ontariennes
d'Ottawa (99,0), de Guelph (129,8), de St. Catharines–Niagara (132,0) et de London (134,0). Ces constatations
sont semblables à celles des années précédentes.

Le taux de voies de fait dans la famille a diminué de 14 % entre 2009 et 2013. Bien qu'ils soient rares, les
homicides commis par des membres de la famille sont également en forte baisse depuis 30 ans. En effet, le taux
d'homicides dans la famille a reculé de 59 % de 1983 à 2013.

Violence entre partenaires intimes

La violence entre partenaires intimes désigne la violence perpétrée envers des conjoints ou des partenaires
amoureux (actuels ou anciens), sans égard au fait qu'ils demeurent ou non sous un même toit. Parmi plus
de 90 300 victimes d'actes de violence aux mains d'un partenaire intime qui ont été déclarés par la police, 53 %
avaient été agressées par un partenaire amoureux et 47 %, par un conjoint.
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C'est lorsqu'ils sont dans la vingtaine et la trentaine que les hommes et les femmes sont les plus susceptibles d'être
impliqués dans une affaire de violence entre partenaires intimes. Toutefois, les femmes au début de la vingtaine
(de 20 à 24 ans) étaient les plus à risque d'être victimes d'un acte de violence commis par un partenaire intime
(1 127,7 pour 100 000 habitants).

Les données déclarées par la police démontrent que, dans l'ensemble, peu importe l'âge, les femmes étaient
proportionnellement plus nombreuses que les hommes à être agressées par un partenaire intime. En effet, près
de 80 % des victimes d'actes de violence aux mains d'un partenaire intime qui ont été signalés à la police étaient
des femmes.

Des accusations ont été déposées ou recommandées dans la majorité des affaires de violence entre partenaires
intimes qui ont été portées à l'attention de la police.

Note aux lecteurs

Depuis 1998, Statistique Canada publie des données annuelles sur la violence familiale au Canada, dans le cadre de la vaste Initiative
de lutte contre la violence familiale du gouvernement fédéral. Le rapport de cette année est tout particulièrement axé sur la violence entre
partenaires intimes au Canada.

Les résultats sont fondés sur les données déclarées par la police dans le cadre du Programme de déclaration uniforme de la criminalité
et de l'Enquête sur les homicides. Ces données comprennent toutes les infractions au Code criminel qui sont signalées aux services de
police et corroborées par eux, mais elles excluent les affaires qui ne sont pas portées à l'attention de la police.

Une enquête dont les données sont déclarées par les victimes, soit l'Enquête sociale générale (ESG) sur la victimisation, vient compléter
les données déclarées par la police en fournissant une estimation du nombre de crimes commis au Canada qui ne sont pas signalés à la
police. Dans le cadre de l'ESG sur la victimisation, qui est menée tous les cinq ans, on pose des questions à des Canadiens de 15 ans et
plus au sujet de leurs expériences de victimisation, qu'elles aient été signalées ou non à la police. En 2009, soit le cycle le plus récent
pour lequel on dispose de statistiques, on a estimé qu'environ les deux tiers des incidents de victimisation criminelle n'ont pas été
signalés à la police.
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Tableau 1
Victimes de violence familiale déclarée par la police, selon la région métropolitaine de
recensement, 2013
      Nombre de victimes   Taux de violence familiale1

Canada2 87 820 252,9
Total des régions métropolitaines de recensement2 47 913 196,5
Total des régions autres que les régions métropolitaines de

recensement 39 907 385,8
 

Région métropolitaine de recensement (RMR)3,4    
Gatineau5 1 055 327,9
Saguenay 524 314,3
Québec 2 271 291,4
Montréal 11 118 281,5
Trois-Rivières 422 276,0
Saskatoon 773 261,9
Saint John 376 259,7
Moncton 361 253,8
Brantford 333 249,2
Kelowna 446 243,3
Edmonton 3 120 243,0
Thunder Bay 278 234,4
Grand Sudbury 377 230,0
Regina 529 227,3
Abbotsford–Mission 361 205,3
St. John's 406 201,5
Sherbrooke 347 179,9
Kingston 288 177,1
Calgary 2 409 175,9
Toronto6 9 314 174,8
Victoria 604 171,3
Winnipeg 1 350 169,6
Kitchener–Cambridge–Waterloo 884 166,3
Halifax 662 163,0
Hamilton7 878 162,3
Windsor 477 159,8
Vancouver 3 874 159,6
Barrie 289 139,8
Peterborough 165 137,4
London 666 134,0
St. Catharines–Niagara 582 132,0
Guelph 166 129,8
Ottawa8 958 99,0

1. Les taux sont calculés pour 100 000 habitants. Les chiffres de population sont fondés sur des estimations au 1er juillet fournies par Statistique Canada.
2. Comprend la police régionale d'Halton et la police régionale de Durham, qui sont chargées de desservir plus d'une RMR. Ce total comprend aussi la partie de la

police régionale de Durham qui dessert la RMR d'Oshawa. En raison de ces inclusions, le total des RMR ne correspond pas à la somme des chiffres pour les
différentes RMR.

3. Une RMR est composée d'une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d'un grand noyau urbain. Une RMR doit compter au moins 100 000
habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le noyau urbain. Pour faire partie de la RMR, les municipalités adjacentes doivent être fortement intégrées à la
région urbaine centrale, le degré d'intégration étant mesuré par le débit de la migration quotidienne calculé à partir des données du recensement. Une RMR est
normalement desservie par plus d'un service de police.

4. Les chiffres de population des RMR ont été ajustés pour correspondre aux limites des territoires des services de police.
5. Gatineau représente la partie de la RMR d'Ottawa–Gatineau située au Québec.
6. Exclut les parties de la police régionale d'Halton et de la police régionale de Durham qui desservent la RMR de Toronto.
7. Exclut la partie de la police régionale d'Halton qui dessert la RMR d'Hamilton.
8. Ottawa représente la partie de la RMR d'Ottawa–Gatineau située en Ontario.
Note(s) : Exclut les affaires pour lesquelles l'âge ou le sexe de la victime était inconnu. Les victimes de 90 ans et plus ont été exclues en raison de la possibilité que

les affaires pour lesquelles l'âge était inconnu aient été classées incorrectement dans cette catégorie d'âge. Exclut les victimes de violence conjugale
âgées de moins de 15 ans. Exclut un petit nombre de victimes au Québec pour lesquelles on ignorait l'âge, mais qui ont été incorrectement classées dans
la catégorie d'âge « 0 ».

Source(s) : Programme de déclaration uniforme de la criminalité (3302).

http://www.statcan.gc.ca/imdb-bmdi/3302-fra.htm
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Définitions, source de données et méthodes : numéros d'enquête 3302, 3315 et 4504.

L'article « La violence familiale au Canada : un profil statistique », 2013, qui fait partie de Juristat (85-002-X),
est maintenant accessible sur notre site Web. Sous l'onglet Parcourir par ressource clé, choisissez
Publications, puis Tous les sujets, puis Crime et justice, puis Juristat.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou communiquez avec les Relations avec les médias
au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).

http://www.statcan.gc.ca/imdb-bmdi/3315-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/imdb-bmdi/3302-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/imdb-bmdi/4504-fra.htm
http://www5.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=85-002-X&lang=fra
mailto:infostats@statcan.gc.ca
mailto:ligneinfomedias@statcan.gc.ca
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Étude : Les régimes de pension d'employeur et le patrimoine des
familles canadiennes, 2012
En 2012, la valeur moyenne du patrimoine — c'est-à-dire la valeur totale des avoirs du ménage moins la valeur
totale de la dette du ménage — des familles possédant des avoirs dans un régime de pension agréé (RPA) s'élevait
à 536 000 $. En comparaison, la valeur moyenne du patrimoine des familles ne possédant pas d'avoirs dans un
RPA s'établissait à 191 000 $.

Une partie de cette différence était attribuable aux caractéristiques socioéconomiques des familles possédant et ne
possédant pas des avoirs dans un RPA.

Les membres des familles ayant des avoirs dans un RPA étaient plus susceptibles d'avoir un revenu après impôt
plus élevé, d'être nés au Canada, de vivre en couple, de détenir un diplôme universitaire et d'occuper plus
longtemps un emploi comparativement aux membres des familles ne possédant pas d'avoirs dans un RPA.

Ces différences entre les caractéristiques des familles expliquaient environ la moitié de la différence entre les
valeurs moyennes du patrimoine mesurées chez les familles possédant et ne possédant pas des avoirs dans un
RPA.

On estime que les familles ne possédant pas d'avoirs dans un RPA disposeraient d'une valeur moyenne du
patrimoine de 359 000 $ si elles possédaient les mêmes caractéristiques socioéconomiques que celles possédant
des avoirs dans un RPA.

Cela signifie que même parmi les familles possédant des caractéristiques observées identiques, il existe une
différence de 177 000 $ entre la valeur moyenne du patrimoine des familles possédant et ne possédant pas des
avoirs dans un RPA.

Ces résultats démontrent également qu'en moyenne, les familles ne possédant pas d'avoirs dans un RPA ne
compensent pas complètement leur absence de participation à un RPA en contribuant davantage à d'autres avoirs.

Note aux lecteurs

L'étude utilise les données de l'Enquête sur la sécurité financière (ESF) de 2012 pour comparer le patrimoine des unités familiales
couvertes par des régimes de pension d'employeur à celui des autres unités familiales. Elle porte sur les familles et les personnes seules
qui ne possédaient pas de capitaux propres importants dans une entreprise (moins de 1 000 $), et dont le soutien économique principal
était une personne salariée âgée de 30 à 54 ans.

Les familles ayant des avoirs dans un RPA représentaient 61 % des unités familiales visées par l'étude, tandis que les familles ne
possédant pas des avoirs dans un RPA représentaient 39 % des unités familiales. Les familles ayant des avoirs dans un RPA ne
contribuaient pas nécessairement à un régime de pension au moment de la collecte des données de l'Enquête, ce qui signifie que les
avoirs dans leur RPA pouvaient résulter de contributions antérieures au régime de pension ou de contributions effectuées par d'autres
membres de la famille.

Les résultats de l'étude comportent aussi des comparaisons avec les données de l'ESF de 1999.
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Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2620.

L'article « Les régimes de pension d'employeur et le patrimoine des familles canadiennes » est maintenant
disponible en ligne dans Regards sur la société canadienne (75-006-X) à partir du module Publications de
notre site Web, sous l'onglet Parcourir par ressource clé.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca).

Pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes ou la qualité des données, communiquez avec
René Morissette au 613-951-3608 (rene.morissette@statcan.gc.ca), Division de l'analyse sociale et de la
modélisation.

Pour obtenir plus de renseignements sur Regards sur la société canadienne, communiquez avec Sébastien
LaRochelle-Côté au 613-951-0803 (sebastien.larochelle-cote@statcan.gc.ca), Division de la statistique du
travail.

http://www.statcan.gc.ca/imdb-bmdi/2620-fra.htm
http://www5.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=75-006-X&lang=fra
mailto:infostats@statcan.gc.ca
mailto:rene.morissette@statcan.gc.ca
mailto:sebastien.larochelle-cote@statcan.gc.ca
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Enquête trimestrielle sur les marchandises vendues au détail, troisième
trimestre de 2014
Les ventes au détail ont atteint 132,9 milliards de dollars au troisième trimestre, en hausse de 5,4 % par rapport au
troisième trimestre de 2013. Des ventes plus élevées ont été déclarées dans les 10 grands groupes de
marchandises.

La majeure partie de l'augmentation globale des ventes au détail a été attribuable à une hausse de 10,6 % des
ventes de véhicules automobiles, de pièces et de services. Il s'agissait du taux de croissance le plus élevé en plus
de quatre ans. Les ventes plus fortes de véhicules automobiles neufs (+14,6 %) ont contribué le plus à la hausse,
entraînées principalement par les ventes plus fortes de camions, de fourgonnettes, de minifourgonnettes, de
véhicules utilitaires sport et d'autobus neufs (+20,0 %), ainsi que d'automobiles neuves (+5,2 %). Cette hausse a
été attribuable principalement à un plus grand nombre de véhicules vendus. L'augmentation du nombre de
camions, fourgonnettes, minifourgonnettes, véhicules utilitaires sport et autobus neufs était la cinquième hausse
d'au moins 10 % enregistrée depuis le début de 2013. Les ventes de véhicules automobiles d'occasion (+5,9 %) et
de pièces et accessoires pour automobiles (+6,1 %) ont aussi progressé au cours du trimestre.

Les ventes d'aliments et de boissons ont connu une hausse de 3,2 %. La majeure partie de la croissance provenait
des aliments (+3,8 %), et principalement des hausses attribuables aux prix des viandes et volailles fraîches
(+8,4 %) et des fruits et légumes frais (+4,6 %).

Les ventes de carburants, d'huiles et d'additifs pour véhicules automobiles ont progressé de 4,4 % par rapport au
troisième trimestre de 2013. Les hausses ont été attribuables en grande partie à l'augmentation des ventes de
carburants pour véhicules automobiles (+4,2 %).

Les ventes au détail de vêtements, de chaussures et d'accessoires ont augmenté de 5,8 %, ce qui représentait la
croissance la plus forte dans ce groupe de marchandises depuis plus de deux ans. Les ventes de vêtements et
d'accessoires (+5,3 %) ont mené les augmentations, les hausses ayant été notables dans les ventes de vêtements
et d'accessoires pour femmes (+4,3 %) et de vêtements et accessoires pour filles, garçons et bébés (+11,8 %),
principalement en raison de leur volume. Les ventes de chaussures ont connu une croissance de 9,2 %.

Les ventes de produits de santé et de soins personnels ont progressé de 5,0 % d'une année à l'autre. Les ventes
de médicaments sur ordonnance (+4,7 %) ont été à l'origine de plus de la moitié de la hausse.

Les ventes de meubles, d'articles d'ameublement et d'appareils électroniques (+3,8 %) ont augmenté pour le
deuxième trimestre consécutif, du fait notamment des ventes plus fortes de meubles d'intérieur (+8,4 %) et de gros
appareils ménagers (+8,3 %).
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Note aux lecteurs

L'Enquête sur les marchandises vendues au détail recueille des données nationales sur les ventes au détail par catégorie de
marchandises, auprès d'un sous-échantillon d'entreprises qui participent à l'Enquête mensuelle sur le commerce de détail.

Les données trimestrielles ne sont pas désaisonnalisées. Par exemple, aucune correction n'a été apportée pour tenir compte de Pâques,
qui a eu lieu au premier trimestre en 2013, mais au deuxième trimestre en 2014. Toutes les variations en pourcentage sont des variations
d'une année à l'autre.

Tableau 1
Ventes par marchandise, ensemble des magasins de vente au détail – Données non
désaisonnalisées
      Troisième trimestre

de 2013r

  Deuxième trimestre
de 2014r

  Troisième trimestre
de 2014p

  Troisième trimestre
de 2013 au troisième

trimestre de 2014

    millions de dollars   variation en %

Marchandises, total 126 092 132 939 132 911 5,4
Aliments et boissons 28 751 29 383 29 685 3,2
Articles de santé et de soins personnels 10 785 11 327 11 325 5,0
Vêtements, chaussures et accessoires 9 375 9 677 9 916 5,8
Meubles, articles d'ameublement et appareils

électroniques 9 746 8 978 10 121 3,8
Véhicules automobiles, pièces et services 27 590 31 699 30 524 10,6
Carburant, huile et additifs pour véhicules

automobiles 15 244 15 705 15 919 4,4
Articles et fournitures pour la maison 2 339 2 187 2 366 1,2
Quincaillerie et produits pour la pelouse et le

jardin 8 771 10 055 9 092 3,7
Articles de sports et de loisirs 3 367 3 296 3 456 2,7
Tous les autres biens et services 10 125 10 630 10 507 3,8

r révisé
p provisoire
Note(s) : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux.
Source(s) : Tableau CANSIM 080-0022.

Données offertes dans CANSIM : tableau 080-0022.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2008.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou communiquez avec les Relations avec les médias
au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a03?lang=fra&pattern=080-0022&p2=31
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a03?lang=fra&pattern=080-0022&p2=31
http://www.statcan.gc.ca/imdb-bmdi/2008-fra.htm
mailto:infostats@statcan.gc.ca
mailto:ligneinfomedias@statcan.gc.ca
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